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Cadre général 

Les plans de gestion de la RNN des ilets de Petite-Terre 

 

Le Plan de gestion de la Réserve Naturelle Nationale constitue un document essentiel à 

lôorganisation, au suivi et à lô®valuation de la gestion de lôespace prot®g®. Ce document cadre 

est une obligation réglementaire pour les RNN (article R. 332-22 du Code de 

lôEnvironnement). 

 

Le 1
er
 Plan de gestion de la Réserve Naturelle 

Nationale des ilets de Petite-Terre (RNPT) a été 

élaboré pour la période 2004-2008 et a été validé par 

le Comité Consultatif de la Réserve et le Conseil 

National de Protection de la Nature (CNPN). Ce 

document a été évalué en 2009 ¨ lôissue de la période 

quinquennale du plan (Diard 2009).  

 

En 2012, le 2
ème

 plan de gestion couvrant la période 2012-2016 a été approuvé par le CSRPN 

de Guadeloupe et évalué en 2019 (Levesque 2019).  

 

Le présent document constitue le 3
ème

 Plan de gestion de la RNN des ilets de Petite-Terre 

qui couvre une période de 10 ans (2020-2029).  

Ce plan est construit en 3 parties : 

- Partie A ï Diagnostic de la Réserve Naturelle 

- Partie B ï Gestion de la Réserve Naturelle 

- Partie C ï Fiches actions sur la période 2020-2029 

 

La nouvelle méthodologie des plans de gestion 

 

La m®thodologie dô®laboration des plans de 

gestion des espaces protégés, développée par 

lôOFB et Réserves Naturelle de France (RNF), a 

été validée par le CNPN et est détaillée dans le 

guide méthodologique Cahier technique n° 88 

« Guide d'élaboration des plans de gestion des 

espaces naturels » publi® par lôOFB
1
. 

Le document stratégique des plans de gestion 

sô®labore en 5 ®tapes clefs qui constituent le cycle 

de gestion de lôENP avec la phase dô®valuation 

plac®e au cîur du plan (Fig.1). 

 

                                                 
1
 http://ct88.espaces-naturels.fr/  

Fig.1.  Cycle de gestion des ENP (CT n°88, 2018). 

http://ct88.espaces-naturels.fr/
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5ÎÅ ÐÈÁÓÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ 

Cette nouvelle m®thodologie a pour but dôappr®hender la d®marche dô®valuation tout au 

long de lô®laboration et de la mise en îuvre du plan de gestion. La phase dô®valuation est 

une obligation r®glementaire pour les R®serves Naturelles au titre de lôarticle R. 332-22 du 

Code de lôEnvironnement et constitue un outil dôaide ¨ la d®cision pour le gestionnaire dans le 

but dôatteindre les objectifs de gestion en mati¯re dô®tat de conservation du patrimoine 

naturel, et ce au regard des enjeux du site et des menaces ou pressions.  

Lô®valuation est ainsi positionn®e au cîur du plan et permet de fournir les leviers pour 

prioriser les actions, identifier les menaces et pressions sous le contrôle du gestionnaire et les 

facteurs dôinfluence qui ne sont pas de son ressort tout en appr®ciant les r®sultats obtenus au 

regard des moyens humains, mat®riels et financiers allou®s et mis en îuvre.  

 

Enjeux, Tableaux de bord et Indicateurs  

Les Enjeux de lôespace naturel protégé sont définis à partir du Diagnostic de la RNN 

(Partie A), de la valeur patrimoniale du site et de lô®tat de conservation des habitats et 

espèces (Partie B -section 1).  

De ces enjeux, découlent les Objectifs à long terme (OLT), les Objectifs Opérationnels 

définis à court et moyen termes (OO) et le plan dôactions concernant la gestion de la 

Réserve Naturelle Nationale. 

 

Lôarborescence du plan se d®compose selon deux grands axes qui définissent les Tableaux de 

bord (Fig.2):  

- le volet sur le « suivi du patrimoine naturel et lô®valuation de lô®tat de conservation du 

site protégé » au travers des Tableaux de bord et des indicateurs ; 

- le volet « gestion opérationnelle » de lôespace prot®g®. 

 

Les tableaux de bord permettent de mesurer un écart entre une situation réelle observée et une 

situation souhaitée ainsi que dôarticuler et dô®valuer les différentes actions identifiées sur 

lôespace prot®g® avec le d®veloppement dôindicateurs dôEtat (E), de Pression (P), et de 

Réponse (R) : modèle PER (Tab.1, Fig.2, 3). 

 

Tab. 1. Renseignement des indicateurs dans les tableaux de bord. 

Articulation du plan de gestion Jeu dôindicateurs ï modèle PER 

Objectifs à long terme 

Indicateurs dôEtat (E) de lôEnjeu : ils traduisent lô®tat de 

lôenjeu ¨ un instant donn® et permettent de suivre son ®volution 

(ex : état de conservation des récifs coralliens) 

Objectifs opérationnels 

Indicateurs de Pression (P) sur lôenjeu : ils reflètent les 

pressions directes ou indirectes qui sôexercent sur le patrimoine 

naturel et qui provoquent des changements sur lô®tat de lôenjeu 

(ex : la sur-fréquentation, le piétinement des coraux ou des 

herbiers, le d®rangement des esp¯ces animalesé) 

Actions 

Indicateurs de réponse (R) : ils traduisent les efforts mis en 

îuvre pour agir sur les pressions (ex : installation et entretien 

de mouillages écologiques, installation de panneaux 

dôinformationé) 

(dôapr¯s CT nÁ88, OFB-RNF 2018). 
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Fig.2. Schématisation du modèle Pressions-Etat-Réponses (PER). 

 

Un indicateur est une quantité mesurable directement ou calculable indirectement à partir des 

donn®es relev®es sur le terrain ¨ lôaide dôun protocole, qui permet dô®tablir un diagnostic. 

Associé à une grille de lecture, lôindicateur permet de fournir une information accessible à un 

large public tout en conservant un maximum de rigueur scientifique. 

Le jeu dôindicateurs ¨ utiliser dans le cadre du tableau de bord dôun ENP correspond au 

modèle PER qui se base sur 3 cat®gories dôindicateurs : Pression-Etat-Réponse. 

 

Les indicateurs constituent le cîur du tableau de bord et permettent dôalerter le gestionnaire 

et ses partenaires sur lô®tat de conservation des habitats et des esp¯ces, et dôadapter, si 

nécessaire, les mesures de gestion en conséquence. 

 

 

 
Fig.3. Articulation des Plans de gestion selon la méthodologie du CT n°88 (OFB 2018). 
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B-1.  Valeur patrimoniale  des habitats et des 
espèces de la RNN 

Les Petites-Antilles font partie du « point chaud de biodiversité des îles de la région 

Caraïbe » (« Caribbean biodiversity hotspot ») qui est caractérisé dôune part par des 

®cosyst¯mes riches en termes de biodiversit® et dôend®misme dôesp¯ces animales et v®g®tales 

et dôautre part par des habitats et espèces menac®s ¨ lô®chelle mondiale (Myers et al. 2000). 

 

De par leur localisation dans les Petites-Antilles et leur relatif isolement géographique de la 

Grande-Terre, les îlets de Petite-Terre h®berge une diversit® dôesp¯ces floristiques et 

faunistiques à forte valeur patrimoniale comprenant des esp¯ces prot®g®es ¨ lô®chelle 

internationale, régionale ou nationale ainsi que des espèces menacées et endémiques.  

Les habitats naturels qui sont notamment menacés par la pression anthropique et la présence 

dôesp¯ces exotiques, dont certaines sont envahissantes, n®cessitent dô°tre prot®g®s afin de 

favoriser la conservation de leur fonctionnalit®s ®cologiques et de la biodiversit® quôils 

renferment. 

 

B-1.1. Evaluation de la valeur patrimoniale des espèces de la RNN 

 

B-1.1.1. Valeur patrimoniale et statuts de protection des espèces 

 

Au niveau international  

Les objectifs des Conventions internationales de Washington (Convention CITES), de 

Carthagène, de Bonn et Berne figurent en annexe 6. Les num®ros dôannexes mentionn®s ci-

après font référence aux Annexes des textes des Conventions. 

 

Suivant la classification internationale de lôUICN, la RNN des îlets de Petite-Terre est une 

aire protégée de catégorie IV qui a pour objectif la protection des écosystèmes, habitats et 

espèces et qui requiert des interventions au niveau de la gestion. 

 

V Flore terrestre 

Sept espèces végétales sont protégées par des Conventions internationales.  

Le gaïac (Guaiacum officinale) est protégé par la Convention de Washington (CITES-Annexe 

II ) et est inscrit ¨ lôAnnexe III du Protocole SPAW de la Convention de Carthag¯ne. Cet arbre 

au bois très dur a été exploité de façon intensive notamment pour la construction de bateaux 

avec pour conséquence une quasi disparition dans les Petites Antilles. Cette espèce est 

r®pertori®e comme esp¯ce en danger sur la liste rouge de lôUICN depuis 1998. La population 

de Petite-Terre serait la seule population sauvage au sens strict encore existante dans 

lôarchipel guadeloup®en (Fournet 1978). 
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Les deux espèces de cactées présentes sur la réserve, Opuntia dillenii et Opuntia triacantha, 

sont protégées par la Convention de Washington (Annexe II). 

Les 4 espèces de palétuviers (Rhizophora mangle, Avicennia germinans, Conocarpus erectus, 

Laguncularia racemosa) sont inscrites ¨ lôAnnexe III du Protocole SPAW de la Convention 

de Carthagène. 

 

V Herbiers de Phanérogames marines 

Les 3 espèces natives constituant les herbiers marins de la réserve sont inscrites ¨ lôAnnexe 

III du Protocole SPAW de la Convention de Carthagène : Thalassia testudinum, Syringodium 

filiforme, Halodule wrightii. 

 

V Coraux 

Toutes les espèces de coraux recensées en Guadeloupe sont inscrites ¨ lôAnnexe II  de la 

Convention de Washington. 

Trois espèces de coraux durs (Sclératinaires) sont protégées par le Protocole SPAW de la 

Convention de Carthagène (Annexe II) : corail corne de cerf (Acropora palmata), corne 

dô®lan (A. cervicornis), le corail étoilé massif (Orbicella annularis). 

Les autres espèces de coraux durs et les coraux de feu (Milleporidae) sont inscrits ¨ lôAnnexe 

III du Protocole SPAW de la Convention de Carthagène. 

 

V Gorgones 

Lôensemble des esp¯ces de gorgones (Alcyonaires) sont inscrites ¨ lôAnnexe III du Protocole 

SPAW de la Convention de Carthagène. 

 

V Mollusques 

Le lambi (Lobatus gigas) est inscrit ¨ lôAnnexe III du Protocole SPAW de la Convention de 

Carthag¯ne et ¨ lôAnnexe II de la Convention de Washington. 

 

V Crustacés 

La langouste royale (Panulirus argus) est inscrite ¨ lôAnnexe III du Protocole SPAW de la 

Convention de Carthagène. 

 

V Reptiles marins 

Les tortues marines font lôobjet dôune protection renforc®e en raison des menaces qui 

affectent la conservation de ces populations dans la r®gion Caraµbe ainsi quô¨ lô®chelle 

mondiale. 

Les 5 espèces de tortues marines présentes dans les eaux de la Guadeloupe sont protégées au 

titre de lôAnnexe II du Protocole SPAW de la Convention de Carthag¯ne, de lôAnnexe I de la 

 convention de Washington, de lôAnnexe II de la convention de Bern et des Annexes I et II de 

la convention de Bonn : la tortue verte (Chelonia mydas), la tortue imbriquée (Eretmochelys 

imbricata), la tortue luth (Dermochelys coriacea), ainsi que 2 espèces observées de façon 

occasionnelle, la tortue olivâtre (Lepidochelys olivacea) et la tortue caouanne (Caretta 

caretta). 
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La détention, le transport, la destruction, la mutilation, la capture ou le commerce des tortues 

marines ou de leurs îufs sont totalement interdits. 

 

V Reptiles terrestres 

Lôiguane des Petites-Antilles (Iguana delicatissima) est inscrit en annexe II de la Convention 

de Washington et en annexe III du Protocole SPAW de la Convention de Carthagène. La 

r®serve abrite une des principales populations dôiguane des PA. La population comptait 

environ 8 500 individus sur lôensemble des deux ´lets (Lorvelec et al. 2015, extrapolation 

dôapr¯s les observations sur le terrain). 

La comp®tition et lôhybridation entre lôesp¯ce exotique Iguana iguana et lôesp¯ce native 

Iguana delicatissima est une menace très sérieuse à prendre en compte afin dôéviter la 

r®gression de lôesp¯ce Iguana delicatissima. 

 

V Oiseaux 

Le pélican brun (Pelecanus occidentalis), toutes les espèces dôoc®anites (Hydrobatidae), le 

puffin des Anglais (Puffinus puffinus), lôaigrette garzette (Egretta garzetta), toutes les espèces 

de faucons et crécerelle (Falcaniformes), le râle des genets (Crex crex), le bécasseau 

Sanderling (Calidris alba), toutes les esp¯ces dô®chasses (Recurvirostridae), toutes les espèces 

dôHirondelles (Hirundinidae), la sterne Caugek (Thalasseus sandvicensis), Sterne pierregarin 

(Sterna hirundo) et la sterne de Dougall (Sterna dougallii) sont protégés par lôAnnexe II de la 

Convention de Bern (« Espèces de faune strictement protégées »). 

 

La Petite-Sterne (Sterna antillarum), la sterne de Dougall (Sterna dougallii), le pluvier 

siffleur (Charadrius melodus), le Faucon pèlerin (Falco peregrinus), le pélican brun 

(Pelecanus occidentalis), le Pétrel diablotin (Pterodroma hasitata), le Puffin dôAudubon 

(Puffinus lherminieri) sont inscrits ¨ lôAnnexe II du Protocole SPAW de la Convention de 

Carthagène. 

 

Le Faucon pèlerin (Falco peregrinus) est parfois présent en hivernage sur la réserve et figure 

en Annexe I de la Convention de Washington. Six espèces figurent en Annexe II et III de 

cette convention : Dendrocygne des Antilles (Dendrocygna arborea), les 3 espèces de colibris 

(Trochilidae), 2 espèces de Falconiformes. 

 

V Poissons 

Les hippocampes (Hippocampus sp.) sont inscrits ¨ lôAnnexe II de la Convention de 

Washington. 

 

V Mammifères marins 

La baleine à bosse (Megaptera novaeangliae), principalement observée hors de la réserve, est 

inscrite à lôAnnexe I de la Convention de Washington (CITES).  

Toutes les autres espèces de cétacés qui fréquentent les eaux de la réserve ou passent à 

proximité sont inscrites ̈  lôAnnexe II de la Convention de Washington, ¨ lôAnnexe II du 

Protocole SPAW de la Convention de Carthagène, à la Convention de Bonn (Annexes I-II ) et 

la Convention de Bern (Annexe II ). 
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De futurs inventaires sur les invertébrés (insectes), les chauves-souris et les Mollusques 

marins permettront dôaccroître les connaissances sur ces taxons dans la réserve et de souligner 

la pr®sence dôautres espèces inscrites sur des Annexes de Conventions internationales. 

 

Au niveau National 

V Coraux 

Lôarr°t® du 25 avril 2017 fixe la liste des 16 esp¯ces de coraux protégées en Guadeloupe, en 

Martinique et à Saint-Martin. Parmi ces espèces, on peut citer les 5 espèces de coraux 

menacées recensées sur la réserve: Acropore Corne de cerf  (Acropora cervicornis), Acropore 

Corne dô®lan (Acropora palmata),  Acropore Corne de cerf diffuse (Acropora prolifera), 

Corail étoile massif (Orbicella annularis), Corail cierge (Dendrogyra cylindrus). 

 

La collecte, destruction, le transport, lôutilisation (commerciale ou non), la vente ou lôachat de 

spécimens de ces espèces de coraux sont strictement interdits. 

 

V Reptiles terrestres 

Lôiguane des Petites-Antilles (Iguana delicatissima), le Scinque de Petite-Terre (Mabuya 

parviterrae), lôAnolis de Guadeloupe (Anolis marmoratus) et le Sphaerodactyle bizarre 

(Sphaerodactylus fantasticus) sont prot®g®s par lôarr°t® ministériel du 17 février 1989. 

 

0ÌÁÎ .ÁÔÉÏÎÁÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ ÌȭÉÇÕÁÎÅ ÄÅÓ 0ÅÔÉÔÅÓ-Antilles 

 

Le gestionnaire de la RNPT fait partie des membres du Plan National 

dôAction pour le rétablissement de lôiguane des Petites-Antilles 

(I.delicatissima) 2018-2022, coordonné depuis 2017 par lôONF (Angin 

2017). Lôobjectif du PNA est de d®finir et de mettre en îuvre des actions 

coordonnées à court, moyen et long termes pour la conservation de cette 

espèce et de ses habitats aux Antilles françaises. 

 

 

Lôiguane vert (Iguana iguana), espèce exotique envahissante dans les Petites-Antilles, a été 

retir® par lôarr°t® minist®riel du 10 f®vrier 2014 de la liste des esp¯ces de reptiles terrestres 

prot®g®s par lôarr°t® du 17 février 1989. Tous les agents de la réserve sont habilités à procéder 

des op®rations de captures et de destructions de lôiguane commun dans le cadre du PNA en 

faveur de lôiguane des Petites Antilles (Arr°t® pr®fectoral DEAL/RN NÁ971-2019-01-23-003 

du 23 janvier 2019). 

 

 

V Tortues marines 

Les 5 espèces de tortues marines recens®es sur lôarchipel guadeloup®en, ainsi que leurs îufs 

et leurs habitats, sont prot®g®s ¨ lô®chelle des Antilles franaises par lôarr°t® minist®riel du 14 

octobre 2005. 
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Plan NationaÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅÓ ÔÏÒÔÕÅÓ ÍÁÒÉÎÅÓ 

 

Le Plan National dôActions en faveur des tortues marines dans les 

Antilles françaises est un outil stratégique visant à assurer le maintien ou 

le rétablissement de ces populations menacées dans un état de 

conservation favorable. 

Le 2
ème

 PNA pour la période 2018-2027 est coordonné depuis 2017 par 

lôOffice National des Forêts (ONF).  

 

 

En janvier 2020, quatre agents de lô®quipe de gestion de la RNPT sont autoris®s par lôArr°t® 

préfectoral du 18 juillet 2017 à intervenir sur toutes les espèces de tortues marines dans le 

cadre dô®tudes sur ces populations (pose de balises satellites, baguageé) ainsi que dans le cas 

de dôindividus en d®tresse ou morts (capture, transport et stockage temporaire des tortues 

blessés, mesures biométriques, nécropsie et destruction des individus morts) (Arrêté 

préfectoral n°971-2017-07-18-005, Annexe 21). 

 

V Oiseaux 

Lôarr°t® ministériel du 17 février 1989 protège 67 esp¯ces dôoiseaux pr®sentes sur la RNN des 

îlets de Petite-Terre dont lôensemble des oiseaux marins. 

 

V Mammifères marins 

Toutes les espèces de mammifères marins sont protégées par lôarr°t® minist®riel du 1
er
 juillet 

2011. Les 24 espèces de mammifères marins recensées à ce jour dans les eaux du Sanctuaire 

Agoa (dont font parties les eaux de la RNN) sont, de ce fait, protégées. 

La destruction, la mutilation, la capture ou lôenl¯vement intentionnels, incluant les 

prélèvements biologiques, la perturbation intentionnelle incluant la poursuite ou le 

harc¯lement des animaux dans le milieu naturel sont interdits en tous temps dans lôensemble 

des eaux sous juridiction française. 

 

V Chauves-souris 

Neuf espèces de chauves-souris sont protégées en Guadeloupe par lôarr°t® ministériel du 17 

février 1989, dont le Molosse commun (Molossus molossus) et la Tadaride du Brésil 

(Tadarida brasiliensis) qui ont été observées sur Terre-de-Bas. Le prochain inventaire des 

espèces de chauves-souris pr®sentes sur la r®serve permettra dôactualiser la liste des esp¯ces 

prot®g®es ¨ lô®chelle Nationale. 

 

Au niveau régional ÅÔ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ 2.. 

V Flore terrestre 

Le gaïac (Guaiacum officinale) et lôorchid®e (Oncidium urophyllum) sont protégés en 

Guadeloupe par les arrêtés ministériels du 26 décembre 1988 et du 27 février 2006. 
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V Faune et flore marines 

Toute pratique de pêche et tout prélèvement sont interdits dans la Réserve Naturelle par le 

Décret Ministériel n°98-801. 

 

A lô®chelle r®gionale, plusieurs taxons marins sont prot®g®s par lôarr°t® pr®fectoral nÁ2002-

1249 du 19 ao¾t 2002 portant r®glementation de lôexercice de la p°che maritime c¹ti¯re dans 

les eaux du Département de la Guadeloupe et de ses dépendances (Tab.2). Cet arrêté interdit 

notamment la collecte et la vente de coraux en tout temps et tous lieux. 

  

 

Tab. 2. Arr°t® pr®fectoral r®glementant lôactivit® de p°che dans les eaux de Guadeloupe 

et protégeant certaines espèces marines. 

Taxons 

R®glementation au titre de lôexercice de la p°che maritime 

côtière dans les eaux du Département de Guadeloupe  

et de ses dépendances 

 

Végétaux marins, 

éponges, gorgones, 

coraux 

 

- interdit la destruction, la pêche et la vente de toutes les espèces 

de coraux, gorgones et végétaux marins 

Mollusques Gastéropodes 

- fixe les tailles minimales pour la récolte de certains coquillages, 

dont : 

le lambi (Strombus gigas) : pavillon formé, poids en chair 

nettoyée de 250 g minimum, 

le burgo (Cittarium picca) : 4 cm, 

la conque ou triton (Charonia variegata) : 25 cm, 

le spondyle (Spondylus sp.) : 6 cm, 

la palourde (Codakia orbicularis) : 4 cm 

 

- d®termine la p®riode dôouverture de p°che au lambi en 

Guadeloupe : pêche interdite jusquôaux fonds de 25 m¯tres du 1
er
 

avril au 30 septembre inclus et pêche interdite au-delà de 25 mètres 

du 1
er
 février au 30 septembre inclus. 

La vente en frais du lambis pendant les périodes de fermeture est 

interdite. 

 

- interdit la récolte de certains coquillages : 

casque flamme (Cassis flammea), 

casque empereur (C. madagascarensi), 

casque roi (C. tuberosa) 

 

Crustacés 

- fixe la limite de tailles de capture de la langouste royale 

(Panulirus argus : 21 cm) et de la langouste brésilienne (P. 

guttatus : 14 cm) 

 

- interdit la capture de langoustes grainées 

Echinodermes 

- fixe la p®riode dôautorisation de p°che et la taille minimale de 

capture pour lôoursin blanc (Tripneustes ventricosus) : pêche et 

vente interdites du 15 janvier au 15 décembre 

- fixe la taille minimale de capture des oursins : 10 cm 
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Poissons 

- interdit la pêche et la vente de poissons de moins de 10 cm sauf 

pour les esp¯ces servant fr®quemment dôapp©ts : cahuts (Harengula 

clupeola, H. humeralis), quiaquia (Decapterus macarellus), 

pisquettes (Jenkinsia lamprotaenia, Anchoa lyolepis, 

Atherinomorus sp.) 

 

- interdit la p°che et la vente de lôîil de bîuf (Etulis oculatus) de 

moins de 42 cm 

 

- interdit la pêche et la vente des espèces de poissons considérés 

comme vénéneux ou présentant un risque ciguatoxique 

Tortues marines 

- protège toutes les espèces de tortues marines en interdisant la 

p°che, le colportage et la vente des individus, de leurs îufs ou de 

leur carapace 

Mammifères marins 

- protège toutes les espèces de mammifères marins (cétacés et 

siréniens) en interdisant la capture, la destruction, la mutilation ou 

la mise en vente des spécimens 

 

 

V Reptiles terrestres 

Lôarr°t® minist®riel du 14 octobre 2019 fixe la liste des esp¯ces de reptiles recens®s en 

Guadeloupe et prot®g®s sur lôensemble du territoire national. Parmi ces reptiles, espèces sont 

présentes sur la réserve des ilets de la Petite Terre : lôanolis de Petite Terre (Ctenonotus 

chrysops), lôiguane des Petites-Antilles (I. delicatissima), Sphérodactyle bizarre 

(Sphaerodactyle fantasticus), le Scinque de Petite Terre (Mabuya parviterrae). 

 

 

V Mammifères marins 

Les arrêtés préfectoraux du 15 mars 2017 (n°R-02-2017-03-15-003) et du 7 décembre 2018 

(n°2018-116) règlementent lôapproche des c®tac®s dans les eaux des Antilles franaises : 

 

- lôapproche des c®tac®s list®s dans lôarr°t® du 1
er
 juillet 2011 est interdite à moins de 

300 m. Cette distance sôapplique aux navires, aux personnes ou engins en plong®e, aux 

personnes ¨ la surface ainsi quôaux engins en vol ; 

- les navires et engins nautiques doivent sô®loigner ¨ plus de 300 m¯tres des cétacés 

ayant fait surface ¨ proximit® dôeux ¨ une vitesse de moins de 5 nîuds en évitant de 

couper la route des cétacés. Il est interdit dôacc®l®rer ou de changer de cap pour cr®er 

une interaction avec les animaux ; 

- des demandes de dérogations peuvent être adressées aux directeurs de la mer qui 

peuvent autoriser les personnes, navires ou engins d®clar®s ¨ sôapprocher en de¨ de 

300 m¯tres d'un c®tac®, sous r®serve quôils se conforment aux recommandations 

dôapproche formul®es par le conseil de gestion du sanctuaire AGOA. 
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B-1.1.2. Espèces menacées 

Liste rouge mondiale 

 

Fondée sur une base scientifique, la liste rouge de lôUnion Internationale 

de Conservation de la Nature
2
 (UICN) est un indicateur permettant 

dô®valuer lô®tat de conservation globale des esp¯ces et le niveau des 

menaces affectant la biodiversité animale et végétale.  

 

Trois des 9 catégories de vulnérabilité de la liste rouge concernent des espèces menacées 

dôextinction : 

- CR ï en danger critique dôextinction : espèce confrontée à un risque extrêmement 

élevé dôextinction ¨ lô®tat sauvage et ayant peu de chance de survivre si lôhomme 

nôintervient pas ; 

- EN ï en danger : risque très élevé dôextinction ¨ lô®tat sauvage à court terme ; 

- VU ï vulnérable : risque élevé dôextinction ¨ moyen terme. 

 

Liste rouge régionale 

Des listes rouges régionales ont ®t® valid®es par des groupements dôexperts en ®valuant la 

vulnérabilité des espèces sur la base du contexte local et de critères de la liste rouge de 

lôUICN. Ces listes rouges concernent : 

- La flore de Guadeloupe : UICN France, CBIG, FCBN & MNHN 2013. La Liste rouge 

des espèces menacées en France - Premiers résultats pour la Flore vasculaire de 

Guadeloupe, 

- Les oiseaux nicheurs et non nicheurs de Guadeloupe (UICN 2012), 

- Les poissons récifaux : « Développement de la Liste Rouge régionale des poissons 

récifaux de la Caraïbe (2009-2012) » 

 

Les statuts des listes rouges régionales sont indiqués dans les tableaux ci-dessous lorsquôils 

diffèrent du statut de vulnérabilité mondial.   

A ce jour, 36 espèces animales et végétales recensées sur la RNN des îlets de Petite-Terre 

sont menacées, dont 13 espèces ¨ lô®chelle mondiale et 23 esp¯ces ¨ lô®chelle régionale 

(Tab.3-4).  

 

Tab. 3. Espèces animales et v®g®tales menac®es ¨ lô®chelle mondiale (critères UICN). 

Taxons Espèces menacées 

Végétaux 

EN  Gaïac (Guaiacum officinale) 

Coraux 

CR 

Acropora cornes de cerf (Acropora cervicornis) 

Acropora cornes d'élan (Acropora palmata)  

Acropora prolifera (hybride) 

EN Coraux étoilés (Orbicella annularis) 

                                                 
2
 http://www.iucnredlist.org/ 

 

http://www.iucnredlist.org/
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VU 
Corail cierge (Dendrogyra cylindrus) 

Corail étoilé elliptique (Dichocoenia stokesii) 

Reptiles 

CR Tortue imbriquée (Eretmochelys imbricata) 

EN 
Tortue verte (Chelonia mydas) 

Iguane des Petites-Antilles (Iguana delicatissima) 

VU Tortue luth (Dermochelys coriacea) 

Oiseaux 

EN Pétrel diablotin (Pterodroma hasitata) 

VU Dendrocygne des Antilles (Dendrocygna arborea) 

 

 

¶ Liste rouge locale - Flore terrestre 

Sur les 53 espèces de plantes recensées sur la réserve lors des inventaires de 1954 et 1994 

(Stehlé 1954, Rousteau 1995), une espèce est menacée ¨ lô®chelle mondiale (Tab.3) et 3 

esp¯ces sont consid®r®es comme menac®es ¨ lô®chelle r®gionale (Tab.4). 

 

¶ Oiseaux 

Parmi lôavifaune des ilets suivis mensuellement sur la r®serve, une quinzaine dôesp¯ces ont 

un statut préoccupant au niveau régional (Tab.4). Ces statuts de vulnérabilité peuvent 

permettent aux gestionnaires de mettre en place des mesures de gestion ou des plans dôactions 

afin de prot®ger au mieux ces esp¯ces, tels que lôinterdiction de circulation des publics ou 

lôinstallation de plateformes sur les salines. 

 

 

La Petite Sterne (Sterna antillarum) est classée « vulnérable » sur la liste UICN régionale, 

cette espèce n®cessite la mise en place dôactions de conservation sp®cifique comme 

lôinstallation de plateformes de nidification visant ¨ p®renniser la pr®sence des couples 

nicheurs sur les salines de Terre de Bas. 

 

¶ Reptiles 

Suivant les recommandations de Hedges et al. 2019, le scinque endémique des îlets de Petite-

Terre (Mabuya parviterrae) serait considéré comme en danger critique dôextinction. 

 

 

Tab. 4. Flore et faune recensées sur la réserve des ilets de Petite-Terre et menacées 

dôapr¯s la Liste rouge r®gionale de Guadeloupe. 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire 
Statut UICN 

Mondial  Guadeloupe 

Plantes 

Boraginaceae Argusia gnaphalodes 
Romarin blanc bord de 

mer 
 EN 

Rubiceae Strumpfia maritima Romarin bord de mer LC EN 

Cactaceae Opuntia dillenii 
Cactus raquette à fleurs 

jaunes 
LC EN 

Zygophyllaceae Guaiacum officinale Gaïac EN EN 
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Oiseaux 

Procellaridae Pterodroma hasitata Pétrel diablotin EN CR 

Laridae Sterna dougallii Sterne de Dougall LC CR 

 Sterna hirundo Sterne pierregarin LC CR 

 Sterna antillarum Petite Sterne LC VU 

 
Onychoprion 

anaethetus 
Sterne bridée LC VU 

Anatidae Dendrocygna arborea 
Dendrocygne des 

Antilles 
VU EN 

 Anas bahamensis Canard des Bahamas LC EN 

Haematopodidae Haematopus palliatus Hu´trier dôAm®rique LC EN 

Recurvirostridae 
Himantopus 

mexicanus 
Echasse d'Amérique LC EN 

Phaethontidae Phaethon aethereus Grand paille en queue LC EN 

 Phaethon lepturus Petit paille en queue LC VU 

Ardeidae Egretta caerulea Aigrette bleue LC EN 

Rallidae Fulica americana Foulque d'Amérique LC EN 

Charadriidae Charadrius wilsonia Pluvier de Wilson LC EN 

Scolopacidae Calidris canutus Bécasseau maubèche NT EN 

 Calidris alba Bécasseau sanderling LC VU 

 Numenius phaeopus Courlis corlieu LC VU 

 Tryngites subruficollis Bécasseau roussâtre NT VU 

Columbidae 
Patagioenas 

leucocephala 

Pigeon à couronne 

blanche 
NT EN 

Sulidae Sula sula Fou à pieds rouges LC VU 

Pelecanidae Pelecanus occidentalis Pélican brun LC VU 

Reptiles 

Scincidae Mabuya parviterrae Scinque de Petite-Terre  CR* 

  
     *  proposition dôinscription comme esp¯ce en danger critique dôextinction (Hedges et al. 2019) 

 

 

B-1.1.3. Espèces endémiques 

 

Une espèce animale ou végétale est dite endémique lorsquôelle est pr®sente dans une aire 

restreinte et nulle part ailleurs. Lôend®micit® dôune esp¯ce est donc caract®ris®e par rapport à 

un site ou un territoire donné. 

 

Le niveau dôend®micit® des esp¯ces recens®es sur la réserve sô®tablit selon diff®rentes 

échelles spatiales : 

- des espèces endémiques strictes des îlets de Petite-Terre ; 

- des espèces endémiques de la Guadeloupe ; 

- des espèces endémiques des Petites-Antilles ; 

- des espèces endémiques des Petites-Antilles et de quelques îles des Grandes-Antilles 

(Iles Vierges, Puerto-Rico). 
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Dôapr¯s lô®tat actuel des connaissances, la réserve des îlets de Petite-Terre abrite 18 

espèces à distribution restreinte dont 1 espèce de scinque endémique de lôilet de Terre de 

Bas (et 1 sous-esp¯ces dôanole end®mique des ´lets), 2 espèces endémiques de Guadeloupe, 15 

espèces endémiques des Petites-Antilles et de Puerto Rico (Tab.5), dont : 

- 2 espèces de plantes  

- 6 esp¯ces dôinvert®br®s 

- 10 espèces de vertébrés : 4 reptiles et 6 esp¯ces dôoiseaux 

 

Tab. 5. Liste des espèces endémiques recensées sur la RNN des ilets de Petite-Terre. 

Groupes 

taxonomiques 
Nombre d'espèces endémiques 

Plantes 

- Présence d'espèces végétales endémiques des Petites-Antilles et de Puerto-

Rico: Agave karatto, Pisonia subcordata 

 

Invertébrés 

  Insectes 

 

 

 

 

  Mollusques 

 

 

- Présence d'une esp¯ce dôinsecte end®mique de Guadeloupe : Arawakia 

inopinata (Cerambycidae) 

- 4 espèces de Coléoptères endémiques des Petites-Antilles: Blapstinus opacus 

(Tenebrionidae), Diastolinus perforatus (Tenebrionidae), Styloleptus posticalis 

(Cerambycidae), Urgleptes cobbeni (Cerambycidae) 

 

- 1 espèce de Mollusque marin  endémique de Guadeloupe et Martinique 

(Timbellus phyllopterus) (observée aux alentours de la réserve, Dominique Lamy 

dans ASR Guadeloupe - AFB 2013). 

Reptiles 

Deux espèces de reptiles endémiques des Petites-Antilles : 

- Présence dôune population importante dôiguane des Petites-Antilles (Iguana 

delicatissima), un iguane endémique des îles des Petites-Antilles et présent 

actuellement sur quelques unes de ces îles (Guadeloupe, Martinique, Dominique, 

St-Eustache, St-Barthélemy et Anguilla) 

 

- Présence du Sphérodactyle bizarre (Sphaerodactylus fantasticus), endémique de 

quelques îles des Petites-Antilles (Guadeloupe, Dominique, Montserrat), dont une 

sous-espèce endémique de la Grande-Terre et des ilets de Petite-Terre : le 

Sphaerodactyle bizarre de Grande-Terre (S. fantasticus karukera). 

 

Deux espèces endémiques Guadeloupe et de Petite-Terre : 

- Présence d'une espèce de Scinque endémique de lôilet de Terre de Bas (Mabuya 

parviterrae sp. nov.) 

 

- Pr®sence de lôAnole end®mique de Guadeloupe, Anolis marmoratus, dont une 

sous-espèce endémique des ilets : lôAnole de Petite Terre Anolis marmoratus 

chrysops 
 

Oiseaux 

Présence de 6 espèces d'oiseaux à distribution restreinte aux Petites-Antilles et 

Puerto Rico: Elénie siffleuse (Elaenia martinica), Moqueur corossol (Margarops 

fuscatus), Moqueur grivotte (Allenia fusca), Colibri huppé (Orthorynchus 

cristatus), Colibri falle-vert (Eulampis holosericeus), Colibri Madère (Eulampis 

jugularis). 

Références: AEVA 2014, Breuil et al. 2009, Hedges et al. 2016, 2019, Sastre et Breuil 2007, UICN 

2019, Fiches ZNIEFF-DEAL, The Reptile DataBase (Uetz et al. 2019), INPN-MNHN, GBIF 
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¶ Scinque de Petite-Terre 

Lôesp¯ce de scinque recens®e depuis les ann®es 1960 par Lazell (Breuil 2002), puis ré observé 

depuis 1998 par Olivier Lorvelec en 1998 (AEVA 2014) a été identifiée comme étant 

Mabuya parviterrae, le scinque endémique de lôilet de Terre de Bas ¨ Petite-Terre 

(Hedges et al. 2016) et consid®r®e comme en danger critique dôextinction (Hedges et al. 

2019). 

La population serait estimée à au moins 50 individus observés uniquement sur les murets de 

pierres sèches de Terre de Bas (Schedwill 2014, Hedges et al. 2019). 

 

Le projet de restauration de ces 

murets pourra permettre de 

favoriser la conservation des 

habitats de cette espèce 

dôimportance patrimoniale. 

 

 

Scinque de Petite Terre sur les 

murets (O. Lorvelec). 

 

Lôarr°t® minist®riel du 8 f®vrier 2018 relatif ¨ la pr®vention de lôintroduction et de la 

propagation des espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire de la Guadeloupe 

liste par ailleurs quelques esp¯ces end®miques de lôarchipel dont lôintroduction en dehors de 

leur aire de distribution est interdite. Deux espèces sont citées pour les ilets de la Petite-Terre : 

le Scinque de Petite-Terre (M. parviterrae) et lôAnole de Petite-Terre (Anolis marmoratus 

chrysops).  
 

 

B-1.1.4. Inventaires et classements en faveur du patrimoine naturel 

En plus de la réglementation propre à la réserve naturelle, des dispositifs de protection ou 

dôinventaires soulignent lôint®r°t ®cologique et patrimonial de cet espace naturel protégé 

(Tab.6). 

 

Tab. 6. Dispositifs de protection ou dôinventaires des sites class®s en RNN. 

Inventaires ou classements Sites Années 
Surfaces 

(ha) 

Forêt Domaniale du Littoral 

(ONF) 
Zone des 50 pas géométriques 1997 67,4 

CELRL 
Domaine du Conservatoire du Littoral 

(centre des 2 ilets) 
1994 79,6 

Direction de la Mer Site du phare de Terre de Bas  1,4 

Arrêté de Protection du Biotope 

(APB) 

Ilets de Petite-Terre (APB N°94-

1055) : zone des 50 pas géométriques 

et phare de TDB 

1994 68,9 

Zones Naturelles dôInt®r°ts 

Ecologique, Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF) 

ZNIEFF de Type II sur les ilets de 

Petite-Terre (N°0006) 
1994 148 

ZNIEFF Mer (N°00001001) 1997 492 
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APB 

Zones dôimportance pour la 

conservation des oiseaux (ZICO) 

RNN des ilets de Petite-Terre (zones 

terrestres et marines) 
2008 1 385 

Sanctuaire AGOA Partie marine de la RNN 2012 842 

Aires spécialement protégées 

dôimportance carib®enne - 

Convention internationale de 

Carthagène 

Lôensemble de la RNN : parties 

marine et terrestre 
2012 990 

ǐ Zone des 50 pas géométriques classée en Forêt Domaniale du Littoral  gérée 

par lôONF (62 ha 42 a). 

ǐ Affectation du centre des ilets au Conservatoire du Littoral (79 ha 65 a). 

Afin de préserver ce territoire, le Conservatoire a acquis la partie centrale des 

´lets, apr¯s une proc®dure dôexpropriation en novembre 1994. Cette acquisition 

foncière a fortement contribué à la protection des îlets et au classement en 

Réserve Naturelle du site en 1998. 

ǐ Site du phare de Terre de Bas affecté à la Direction de la Mer (1 ha 43 a). 
 

ǐ Lôarr°t® du 3 octobre 1994 permet le classement de la zone des 50 pas 

géométriques des ilets et du site du phare sous Arrêté de Protection du 

Biotope (APB) afin de contenir les menaces constituées par les usages et les 

divers aménagements afin dôassurer la conservation des biotopes nécessaires au 

repos, ¨ lôalimentation, ¨ la reproduction et la survie des esp¯ces animales 

présentes sur les ilets  
 

 

ǐ Les inventaires des ZNIEFF permettent de recenser les espaces naturels 

remarquables en termes de biodiversit® et/ou dôend®micit® et constitue un état 

des lieux qui doit servir de base à une valorisation des richesses naturelles. 

ǐ ZNIEFF de type I : partie terrestre des ilets (1994) 

ǐ ZNIEFF Mer de type I  : partie marine de la RNN (1997)  
 

ǐ Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) des ilets de la 

Petite-Terre (2008) : zone terrestre des ilets et zone marine jusquô¨ 1 km autour 

des ilets (1 385 ha). 
 

 

ǐ La RNN des ilets de Petite-Terre fait partie du Sanctuaire AGOA (143 256 

km²), une aire marine protégée créée en 2012 dédiée à la protection et 

conservation des mammif¯res marins sur lôensemble de la ZEE des Antilles 

françaises. 

 

ǐ Lôensemble de la RNN des ilets de Petite-Terre (990 ha) ainsi que le 

Sanctuaire AGOA (incluant la partie marine de la réserve) sont des Aires 

sp®cialement prot®g®es dôimportance carib®enne au titre de la Convention 

internationale de Carthagène (2012).  
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B-1.2. Intérêts écologique et patrimonial des espèces et des habitats 

naturels 

Les îlets de la Petite-Terre abritent de nombreuses esp¯ces dôimportance patrimoniale, dont 

certaines sont prot®g®es, menac®es et/ou end®miques ¨ lô®chelle des ´lets, de la Guadeloupe 

ou des Petites Antilles. A ce jour, 460 espèces ont été recensées sur la réserve avec 

cependant des inventaires complémentaires à mener sur les insectes, les crustacés, les 

annélides et mollusques marins et les chauves-souris (Tab.7). 

 

Tab. 7. Diversité des taxons terrestres et marins sur la RNN des ilets de la Petite-Terre. 

Taxons 

Habitats 

Diversités Source des données Milieu 

marin 

Milieu 

terrestre 

Salines/ 

Mangroves 

Flore terrestre 

(Angiospermes) 

   
53 Stehlé 1954, Rousteau 1994 

Algues    37 Bouchon et al. 1995 

Phanérogames marines    
3 

Bouchon et al. 1995, IFRECOR 

2016 

Spongiaires    10 Bouchon et al. 1995 

Cnidaires (Hexacoralliaires)    23 Bouchon et al. 1995 

Gorgones    5 Bouchon et al. 1995 

Arthropodes (Crustacés* / 

Insectes) 

   > 29* BIOS 2012, Babouram 2019 

   19 Touroult 2003 

Annélides    3* Bouchon et al. 1995 

Mollusques    5* Bouchon et al. 1995 

Echinodermes    3* Bouchon et al. 1995 

Poissons    
87 

Bouchon et al. 1995, Créocéan 

2018, Rios 2006 

Raies et requins    4 RNPT, Beaufort 2017b 

Tortues marines    3 RNPT, Lange 2016 

Reptiles terrestres    
6 

Breuil 2002, Lorvelec et al. 2004b, 

AEVA 2014, Legreneur 2017, 

Hedges et al. 2019, RNPT 

Oiseaux    
160 

Levesque 2016, Levesque et 

Delcroix 2016 

Mammifères marins    
3**  

AGOA, Laran et al. 2016, Noël 

2016, Coché 2019 

Chauves-souris    2* Angin 2019, RNPT 

Diversité totale 460  

* taxons nôayant pas fait lôobjet dôun inventaire exhaustif 

** espèces également observées aux alentours de la réserve. 

 

La réserve détient toute son importance sur le plan écologique avec notamment une des plus 

grandes populations dôiguane des Petites-Antilles (I.delicatissima), la pr®sence dôesp¯ces de 

reptiles end®miques et menac®es, des populations dôoiseaux qui viennent se reposer, 

sôalimenter et/ou se reproduire. 

Le milieu marin comprend des récifs et herbiers qui abritent une flore et faune diversifiée et 

les plages sont des lieux de pontes importants pour les tortues marines. Les conditions 

climatiques et édaphiques des ilets favorisent le développement dôune végétation de type 

xérophile avec notamment le gaïac, une espèce rare, menacée et protégée aux Petites Antilles.  
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Lôimportance ®cologique de ses habitats et la pr®sence dôesp¯ces dôimportance patrimoniale 

font de la réserve des ilets de Petite Terre un site à préserver avec de forts enjeux en termes de 

conservation de la biodiversité pour la Guadeloupe (Tab.8, 9).  

 

Tab. 8. Nombre dôesp¯ces menac®es recens®es dans les diff®rents habitats de la réserve. 

Espèces animales et végétales 

recensées dans les habitats 

Nombre d'espèces 

menacées
1 

C
R

 

E
N

 

V
U

 

Récifs coralliens 3 1 2 

Plages, littoral et milieu marin* 
4 11 9 

Salines et mangroves 

Formations végétales terrestres 1 5   

Total 8 17 11 
1
 inclus les listes rouges régionales 

*   
milieu marin pour les populations dôoiseaux marins 

 

Herbiers de Phanérogames marines 

 

Du point de ses fonctionnalités écologiques cet 

écosystème permet le développement de peuplements 

animaux et végétaux très diversifiés qui trouvent un 

abri, une aire dôalimentation, de reproduction et une 

nurserie.  

 

 

 

Herbier mixte à Syringodium et Halodule (Caussat©). 

 

Certaines espèces sont inféodées aux herbiers (lambis, oursins blancsé), dôautres se 

retrouvent en abondance dans cet habitat à un moment particulier de leur cycle biologique 

(alimentation, reproduction, mise bas), telles que les requins nourrices qui viennent se 

reproduire ou les tortues vertes qui sôalimentent dôherbes marines.  

Les herbiers abritent des espèces remarquables, protégées et/ ou menacées dont la pérennité 

passe par une conservation de leur habitat. 

 

Lôactivit® photosynthétique des herbes marines contribue à lôoxyg®nation de lôeau et au 

stockage du CO2 atmosphérique. Les herbiers procurent une source de matière organique 

aux écosystèmes adjacents, tels que les récifs coralliens, par lôexport direct de feuilles, par les 

produits de dégradation sur place des rhizomes, racines ou feuilles et indirectement par 

lôexport de mati¯re organique par les animaux et v®g®taux vivants dans les herbiers.  
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Les herbiers sont des stabilisateurs naturels des sédiments côtiers. Cet habitat limite le 

phénomène dôhypers®dimentation en pi®geant les s®diments dans ses racines et contribuent 

ainsi au maintien dôune bonne clart® des eaux. Les herbiers dissipent lô®nergie des vagues, 

ralentissent les courants et contribuent ainsi à la protection de la zone côtière.  
 

 
Herbiers au nord de Terre de Bas (E.Delcroix). 

 

Pour lôHomme, les herbiers rendent de nombreux services écosystémiques ayant une valeur 

sociale et/ou économique : vivier de ressources naturelles (poissons, invert®br®sé) ; refuge, 

frayère et zone de nurserie pour des esp¯ces dôimportance commerciale ; stabilisation des 

sédiments ; zone dôactivit®s r®cr®atives (activit®s nautiquesé). 

 

Tab. 9. Nombre dôesp¯ces end®miques et protégées recensées dans la réserve. 

 
          * dont les 3 espèces de cétacés plus fréquemment observées dans et aux alentours de la  réserve. 

 

Taxons
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    Espèces végétales terrestres 2 7 2

    Espèces végétales marines 3

    Invertébrés 1 5 21 5

    Reptiles terrestres 1 1 2 1 4

    Tortues marines 3 3

    Oiseaux 6 23 67

    Poissons 1

    Mammifères marins

    Mammifères terrestres 1

Espèces 

protégées

24 (3*)

Espèces animales

Espèces végétales

Espèces 

endémiques
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Récifs coralliens 

Les récifs coralliens sont, avec les forêts tropicales humides, les écosystèmes les plus riches 

en termes de biodiversité de la planète. Ce sont des zones dôabris, de fray¯res, de 

nurseries et dôalimentation pour de nombreuses espèces. 

Les récifs jouent un rôle physique de protection du littoral en atténuant les actions de la 

houle et des cyclones. Cet écosystème procure également une ressource alimentaire 

importante pour les populations locales (poissons, invertébrés). 

De plus, les récifs coralliens ont un intérêt culturel et socio-économique primordial pour 

les îles ultra-marines où ils participent fortement au développement économique local. 
 

La majorité des espèces qui constituent ces récifs coralliens est protégée au niveau 

international.  

Le lagon 

Le lagon peu profond situé entre les 2 ilets est protégé de la houle et des courants du large par 

une barrière récifale. Ce site comprend des communaut®s mixtes, r®cifales ou dôherbiers, 

regroupe la majeure partie des herbiers de la réserve et constitue un lieu privilégié de 

reproduction des espèces marines qui sert de frayère et de zone de grossissement pour de 

nombreux poissons, crustacés, mollusques, raies et requins. Des tortues vertes y sont 

fr®quemment observ®es et semblent relativement fid¯les ¨ leur site dôalimentation. 
 

Milieu marin hors lagon 

Dôun point de vue fonctionnel, côest un milieu de 

vie et une zone de reproduction pour des espèces 

à forte valeur patrimoniale telles que les cétacés 

(Grand dauphin, Baleine à bosse) et les tortues 

marines.  

Depuis 2011, des partenariats ont été mis en place 

avec les associations locales de protection des 

mammifères marins et le Sanctuaire Agoa afin de 

renforcer les connaissances sur les populations de cétacés. 

 

Côest un r®servoir pour des esp¯ces p®lagiques dôinter°t halieutique dont le lambi et une zone 

de connectivité entre les écosytèmes littoraux de la réserve et pélagiques. 

Ce milieu constitue une zone dô®change et de transport des produits de la reproduction de 

nombreuses esp¯ces et dô®l®ments chimiques et mati¯res en suspension en provenance du 

lagon, le courant y ®tant orient® dôest en ouest. 
 

Plages et zones littorales 

Les zones littorales v®g®talis®es contribuent ¨ limiter lô®rosion des plages et agissent comme 

des barri¯res physiques contre lôaction des temp°tes et houles. 

Les plages des 2 îlets constituent des sites de ponte de 3 espèces de tortues marines qui sont 

menac®es ¨ lô®chelle mondiale et prot®g®e ¨ lô®chelle internationale et nationale : la tortue 

verte (Chelonia mydas), la tortue imbriquée (Eretmochelys imbricata) et plus 

occasionnellement la tortue luth (Dermochelys coriacea). 
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Les salines et mangroves 

Les salines, ou lagunes, sont des d®pressions dôeau g®n®ralement plus sal®es que la mer, mais 

avec des variations du taux de sel importantes selon lôapport en eau douce et lôimportance de 

lô®vaporation. Ce se sont des ®cosyst¯mes productifs qui servent dôabri, dôaire dôalimentation 

et de reproduction pour de nombreuses espèces, et constituent des lieux de halte migratoire 

pour les oiseaux. Du fait de lôisolement des ´lets et 

du classement en réserve du site, le dérangement 

est limité. En effet, la chasse est interdite et les 

activités touristiques et de loisirs sont assez 

éloignées des principales lagunes. 

 

 

 

Saline 1 (Terre de Bas) (A. Levesque). 

 

Les mangroves se développent essentiellement sous forme dôun cordon bois® en p®riph®rie 

des salines. Cet écosystème forme des barrières physiques naturelles permettant de 

stabiliser et de protéger les côtes de lô®rosion et des inondations. Les enchevêtrements des 

racines de palétuviers retiennent les apports terrigènes qui y sédimentent, contribuant ainsi 

à la limitation de la turbidité des eaux. De plus, les mangroves protègent les milieux côtiers 

de lôaction du vent et de la houle des temp°tes tropicales et des ouragans et peuvent att®nuer 

lôimpact des tsunamis. 

 

Formations végétales terrestres  

La végétation des îlets est caractéristique des milieux secs des Petites-Antilles et comprend de 

nombreuses esp¯ces v®g®tales dôimportance patrimoniale, telles que : le gaïac (Guaiacum 

officinale), lôagave (Agave karatto) ou le Cactus raquette à fleurs jaunes (Opuntia dillenii). 

La forêt sèche plus ou moins arborée qui se développe le long du littoral contribue à la 

stabilité des plages de sable. La végétation forestière prend une hauteur de plus en plus 

importante selon un gradient Est vers lôOuest côest dans les parties les mieux abrit®es des 

embruns marins que lôon retrouve les esp¯ces foresti¯res, Gaµac, Poirier pays (Tabebuia 

heterophilla) et le mancenillier (Hippomane mancinella). 

Une grande diversit® dôesp¯ces animales est inf®od®e ¨ cet habitat dont des esp¯ces menac®es, 

endémiques ou protégées. 

 

 

La préservation conjointe de ces habitats terrestres et marins paraît indispensable pour 

garantir le maintien des fonctions écologiques de ces écosystèmes et participer à la 

conservation des esp¯ces dôimportance patrimoniale inf®od®es ¨ ces milieux. 
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B-2. &ÁÃÔÅÕÒÓ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ : menaces et 
pressions sur le milieu naturel   

B-2.1. Etat de conservation des milieux marins et côtiers 

Evolution du linéaire côtier 

Les plages de sable ont un rôle de protection du trait de côte et sont essentielles pour la 

reproduction des tortues marines. En 2011, une ®tude sur lô®volution des formations v®g®tales 

littorales de Terre de Bas réalisée à partir de photographies aériennes IGN datant de 1947 à 

2004 a ®t® men®e par le bureau dô®tude BIOS (Bourden et Rousteau 2012). 

Cette analyse a permis dôestimer que la v®g®tation du littoral nord de Terre de Bas a r®gress® 

en moyenne de 5,8 m en 57 ans (soit en moyenne près 10 cm par an) et que parallèlement une 

hausse du niveau de la mer a été évaluée à 11 cm (cf. section A.2.4.4. ï Partie A). 

 

Les houles cycloniques dues aux cyclones Irma et 

Maria qui ont impactés les Petites-Antil les en 

septembre 2017 ont sensiblement affecté les plages 

de la réserve. Le retrait du trait de côte est 

particulièrement visible sur la côte nord de Terre 

de Bas ainsi que sur le site de la cocoteraie. Cette 

érosion qui se poursuit depuis plusieurs années a 

été accentuée par les cyclones. 

 

Evolution de la plage dôaccueil 

Jusqu'en 1963, la ligne de végétation semble évoluer lentement. Le rideau littoral exposé au 

nord semble s'amincir mais le phénomène est peu sensible. On observe une légère progression 

sur la plage du lagon mais il est difficile de distinguer les tapis herbacés se développant sur la 

plage (Sesuvium par exemple), des laisses de mers. 

Entre 1963 et 1982, l'érosion affecte significativement la végétation littorale. Le rideau de 

Coccoloba qui se développe au vent de la plage disparaît soudainement lorsqu'on passe la 

pointe nord et qu'on se déplace vers l'ouest alors que ce rideau se prolongeait loin vers l'ouest 

avant 1982. 

 

   
Evolution du cordon littoral de la plage dôaccueil (fl¯che orange : érosion, flèche verte : 

progression de la végétation). 
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Le cyclone Hugo (1989) ne paraît pas avoir laissé d'impact durable à ce niveau du cordon 

littoral et la situation parait stationnaire jusqu'en 2004. Ce constat semble paradoxal car c'est 

sur ce littoral qu'on voit les arbres tomber dans la mer (exposition du syst¯me racine dôun 

gaµac par exemple). Des photographies r®centes permettraient de constater lô®volution de 

lô®rosion c¹ti¯re sur ce site. 

 

Evolution des récifs coralliens 

Dans les Antilles françaises, la dégradation globale des récifs coralliens est constatée depuis 

les années 1980 suite à des épizooties et des épisodes de blanchissement (comme en 2005) qui 

ont entraîné une perte importante du recouvrement en coraux durs vivants.  

 

Les formations r®cifales sont sous lôemprise des cyclones et 

peuvent être fortement impactées par la houle cyclonique. De 

façon générale, les formes massives à croissance lente (porite 

étoile Porites astreoides, corail étoilé massif Orbicella 

annularis) sont moins sensibles que les formes branchues à 

croissance plus rapide (Acropora sp.).  

Lôaugmentation de la temp®rature et lôacidification des eaux 

marines peut conduire à des phénomènes de blanchissement 

des coraux, d¾ ¨ lôexpulsion des algues symbiotiques, pouvant provoquer la mort des 

colonies coralliennes si le phénomène dure trop longtemps.  

Les communautés coralliennes subissent des pressions anthropiques liées à la 

surfr®quentation (pi®tinement) ainsi quô¨ des rejets dôeaux us®es qui modifient lô®quilibre des 

milieux coralliens (apports de nitrates et phosphates) et favorisent la prolifération algale 

(Dictyota sp., cyanobactéries) au détriment des coraux. 

Dans la réserve des ilets de Petite-Terre, les suivis des biocénoses marines réalisés depuis 

2007 dans le cadre du Réseau des réserves (mis en place par la DEAL Guadeloupe) et depuis 

2012 dans le cadre des suivis Reef Check permettent de suivre lô®tat de sant® des ®cosyst¯mes 

de r®cifs coralliens et dôherbiers dans le lagon.  

 

De nombreuses colonies coralliennes mortes sur pied (notamment Acropora palmata) 

subsistent dans le lagon suite à des zoopathies de 1984 et du blanchissement massif de 2005. 

Les récifs coralliens ont été impactés par les cyclones de septembre 2017, notamment dans la 

station Nord-Est Passe qui présente de nombreux débris coralliens non colonisés.  

 

En 2018, le recouvrement corallien moyen était respectivement de 11% et de 7% de la 

couverture benthique vivante dans les stations Passe (divisée 

par 2,5 depuis 2007) et Nord-Est Passe (divisé par 3 depuis 

2015).  

Parallèlement le recouvrement algal a pratiquement doublé 

depuis 2007 dans la station Passe (de 47% à 86% en 2018), 

avec lôaugmentation de macroalgues non calcaires du genre 

Turbinaria.  Macroalgue Turbinaria  

(Créocéan) 




































































































